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ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement supprime I’ article 38, qui assimile a tort les indemnisations civiles a des
prestations de solidarité comme I’ APA et la PCH. Cette mesure, contraire au principe de réparation
intégrale et al’ esprit delaloi du 11 février 2005, pénaliserait les victimes et fragiliserait le droit ala
compensation.
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